
de paix, connétables, et autres personnes
présentes à la dite élection, soit au Hustings, 2
ou au poli, pour l'aîder à ce faire, et aussi
.d'assermenter autant de connétables spé- 4

Ils pourront ciaux qu'il jugera nécessaire; et il sera' etarterou don. jgr ~~ear
nordre d'ar. pourra être loisible à chaque tel officier- 6

cu rapporteur, ou député-officier-rapporteur,
p ix. respectivement, d'arrêter ou de faire arrêter 8

sur un ordre verbal et mettre quiconque
troublera la paix et le bon ordre, sous la io
garde d'un ou de plusieurs connétables ou
autres personnes, pour tel temps que dans 12
sa discrétion il jugera à propos, ou de
l'emprisonner pour telle ofiense, en vertu 14
d'un ordre signé par lui, pour aucune
période ne .dépassant pas le temps de la 16
clôture finale de l'élection ou du poll, res-

à cpectivement, lequel ordre, soit verbal, soit 18
to un PC-par écrit, toute personne sera obligée d'exé-

cuter-sans délai, sous une pénalité, en cas 20
de refus ou de négligence de le faire, de

Proviso ýcatt£ du dit cours actuel ; pourvuiý2
nexemptera toujours, qu'aucune telle arrestation, déten-
d'aucune aut° tion ou emprisonnement n'exeiptera en au- 24
punition. toio mrsneetWxmtr na-2

cune manière la personne ainsi arrêtée, dé-
tenue, confinée ou emprisonnée, d'aucune 26
des peines et pénalités auxquelles elle pour-
rait avoir été sujet e à raison de quelque 28
chose faite contre le vrai sens et intention
de cet acte, ou autrement. 30

A la demandc L. Et qu'il soit statué, que sur une
d'un etddt
ete, dcas cns demande par écrit faite par aucun candidat, 32
t.ýtcS rp6- ou par son agent, ou par deux électeurs,
cicaux seront
assermentCs. ou plus, tout officier-rapporteur, ou député- 34

officier-rapporteur, sera et il est par les
presentes tenu d'assermenter tels conné- 36
tables spéciaux,

L'orncrer-rap- L. Qu'il soit statué, que durant aucune 38
Sp°° " partie des jours où telle -élection devra
on iee. e-commencer, se tenir ou continuer, ou pen- 40mutre tuutes

cspùccd'ar- dant lesquels le poil pour telle élection
Ms. devra commencer, se tenir ou continuer, 42

tout officier-rapporteur ou député-officier-
rapporteur, pourra se faire remettre de toute 44
personne quelconque, toute arme offensive,
telles qu'armes à feu, épées, bàtons, assom- 46


